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Assemblée Générale Extraordinaire Élective 
Samedi 15 Juin 2024 à 11h 

Au Jeu d’Arc de Montmerle sur Saône (Plaine des Sports) 
 
 
Présents : 24 
Excusés : 3  
Absents : 30 
Quorum : 19 
 
Ouverture de la Séance : 11h11 
 

 
 
Ordre du jour : 
 

 
 
 
Accueil des officiels et participants  
 
 

1. Modification Règlement Intérieur 
 

2. Augmentation tarifs cotisations 
 

3. Élection du nouveau Bureau 
 
 
 
 
 

Verre de l'amitié. 
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Accueil des Officiels et participants 
 
Remerciements à Roger DUGAND, Connétable et fondateur de la Compagnie 
d’être présent et aux personnes présentes à cette Assemblée Générale 
Extraordinaire. 
 

1. Modification Règlement Intérieur 
 
Jérémy explique qu’une partie de frais de participation aux Championnats de 
France est prise en charge par la Compagnie. 
La bonne pratique voulait qu’on rembourse les frais des Entraineurs dans leur 
totalité qui accompagnent les Archers à ces Championnats. Jérémy propose 
qu’on officialise cette bonne pratique avec une modification du règlement 
intérieur. 
 

 
 
Vote : Unanimité 
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2. Augmentation Tarif Cotisations 
 
Ces dernières années, il y a eu de nombreuses augmentations des différents 
tarifs au sein du de la FFTA.  
Les augmentations les plus significatives sont les tarifs des licences qui 
augmentent chaque année et surtout de l’affiliation des Clubs à la FFTA où nous 
sommes passés de 20€ par an à 100€. 
 
Pour rappel, nous faisons un tarif global aux licenciés et dans ce tarif est compris 
le prix de la licence qui est reversé intégralement à la FFTA et la cotisation à la 
Compagnie. Le prix de la licence augmente, cependant nous ne modifions pas les 
tarifs complets ce qui fait que le prix de la cotisation, lui, diminue depuis 
plusieurs années. 
 
De ce fait, nous proposons une augmentation des tarifs des cotisations à partir 
de la saison 2024-2025. Cette cotisation sera la même pour tous les licenciés, ce 
qui harmonisera les comptes de la Compagnie.  
 
Les cotisations n’ont pas augmenté depuis plus de 8ans. Jérémy explique les 
ratios des tarifs licences/cotisations. 
 
On a déjà augmenté les tarifs de la buvette et les engagements des Archers qui 
viennent sur nos compétitions. 
On a souhaité une cotisation égale pour tous d’un montant de 70€. Le prix 
d’inscription serait donc fait du prix de la licence + 70€. 
 
Edwige précise que cette augmentation permet aussi l’entretien de nos 
installations. 
Si la FFTA augmente ses tarifs de licence, cette augmentation sera répercutée 
sur le tarif global d’inscription à la Compagnie. 
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Tarifs 2023-2024 :  
● U11 à U21 = 85€ 
● S1 à S3 loisirs = 115€ 
● S1 à S3 compétition = 125€ 

 
Tarifs Licence + Cotisation 2024-2025 :  

● U11 : 35 + 70 = 105€ 
● U13 à U21 : 44 + 70 = 114€ 
● S1 à S3 compétition : 70 + 70 = 140€ 
● S1 à S3 loisir : 62 + 70 = 132€ 

 
Vote : Unanimité 
 

3. Élection du nouveau Bureau 
 
Mot du Président : Ça fait 8 ans avec Jérémy, le Coach et Pierrette qu’on a repris 
la Compagnie. On pense l’avoir faite bien avancer. 
 
La liste proposée :  

- Lucie CHOMETON : Commission Communication 
- Océane GUICHARD : Trésorière 
- Tanguy REBE : Secrétaire 
- Edwige CHAREUN : Présidente 
- Christophe DUVOULDY-CORCUFF : Commission sport 
- Mathilde BAUDOUIN : Commission Jeunes 
- Jérémy CHARDIGNY : Commission Sport et Commission Tradition (sera 

validée à la prochaine AG) 
- Pierrette CHARDIGNY : Commission Sport et Commission Tradition (sera 

validée à la prochaine AG), Censeur 
 
Vote à bulletin secret :  
OUI : IIIIIIIIIIIIIIIIIII - 19 
NON : III – 3 
 
La liste est acceptée 
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Fin de l’Assemblée Générale : 12h 
 
Fin et Verre de l’Amitié. 
 
Signatures : 
 
Jérémy CHARDIGNY    Pierrette CHARDIGNY 
Capitaine – Président    Premier-Lieutenant - Secrétaire 
 
 


